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INFORMATION COMPLEMENTAIRES A NOS FAMILLES 
 
 
 
Pour qu’« Eco-pastille » rime avec « Famille » 
 

Au lendemain de l'annonce très médiatisée des projets visant à taxer les voitures neuves 
les plus polluantes, les AFC approuvent cette mesure qui incite à réduire les émissions de CO2. 
Cependant, elles ne peuvent que s’inquiéter de l’incidence sur le pouvoir d’achat des familles de 
plus de trois enfants. 
 

En effet, les voitures dites « familiales » rentrent dans les catégories de véhicules qui 
seront surtaxées. 
 
Pour mémoire, le projet prévoit de taxer ainsi : 
 

• Bonus financier en dessous de 130 grammes 
• Entre 131 et 160g : Ni bonus, ni malus 
• 161 à 165g : Taxe de 200 € 
• 166 à 200g : Taxe de 750 € 
• 201 à 250g : Taxe de 1600 € 
• Plus de 250g : Taxe de 2600 € 

 
 

Pour que cette mesure prenne en considération les familles et leur importance, les AFC 
proposent une exonération de taxe pour les titulaires de la carte famille nombreuse avec certaines 
réserves (par exemple, limité à un achat tous les trois ans). 
 
Cette proposition constituerait une solution adaptée au pouvoir d’achat de ces familles. 
 


